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ARTICLE 3

À l’alinéa 36, après le mot : 

« programmes », 

insérer les mots 

« et les résultats ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à s'assurer de la présentation des programmes mais aussi des résultats 
des recherche que conduit ou soutien l'ASNR devant l'OPESCT. 


